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Regeste
Recours c/ l'ordonnance du 17 octobre 2019 du MP, abus de confiance - Gestion déloyale | Séquestre (264 al. 3 CP)
Erwägungen
E. 2
B. Le 26 juin 2019, le Ministère public a requis des renseignements bancaires et ordonné le blocage des comptes détenus par le recourant auprès des banques de la place, en application de l’art. 263 al. 1 let. a et b CPP. Par ordonnance du 27 juin 2019, le Ministère public a également mis sous séquestre la part du recourant sur l’immeuble n° X1.________ du ban de U.________, en application de l’art. 263 al. 1 let. a, b et d CPP. Ces ordonnances n’ont fait l’objet d’aucun recours. C. En date du 11 juillet 2019, le recourant a été auditionné par la police cantonale jurassienne. Il ressort en substance de cette audition que le recourant admet avoir versé mensuellement à M. C.________ des montants indus en raison d’une erreur qu’il a commise en omettant de l’annoncer à l’assurance perte de gain individuelle. Le recourant n’a jamais rencontré physiquement C.________ et n’a jamais touché d’argent pour ces agissements. D. Entendu le 22 août 2019, M. C.________ confirme qu’il n’a jamais rencontré le recourant et que ce dernier n’a jamais touché une partie de l’argent versé. Pour lui, ces versements lui étaient dus en raison de son arrêt maladie. E. Par requête du 16 octobre 2019 adressé au Ministère public, le recourant a demandé la levée des séquestres sur ses comptes auprès de D.________ ainsi que sur ceux auprès de E.________. En substance, il considère que ces séquestres, motivés par la mise en sûreté des preuves (art. 263 al. 1 let. a CPP) ainsi que, cumulativement, pour garantir le paiement des frais de procédure (art. 263 al. 1 let. c CPP) ne sont plus justifiés, respectivement sont disproportionnés. F. Par ordonnance du 17 octobre 2019, le Ministère public a ordonné la mise sous séquestre des comptes bancaires du recourant pour un motif supplémentaire, à savoir que les objets devront être confisqués en vue d’une éventuelle créance compensatrice (art. 263 al. 1 let. d CPP et 71 CP). G. Par mémoire du 28 octobre 2019, le recourant a interjeté recours contre l’ordonnance du Ministère public du 17 octobre 2019. Il conclut à l’annulation de ladite ordonnance, à la levée du séquestre sur les comptes détenus par A.________ et/ou F.________ auprès de D.________ ainsi qu’à la levée du séquestre sur les comptes détenus par A.________ et/ou F.________ auprès de E.________, sous suite des frais et dépens. En substance, le recourant se plaint d’un déni de justice, dans la mesure où le Ministère public ne s’est pas prononcé sur la demande de levée du séquestre du 16 octobre 2019 et a « éludé » celle-ci en rendant une nouvelle décision. Il invoque également une violation de son droit d’être entendu, estimant que le Ministère public a violé l’art. 263 al. 2 CPP relatif à la motivation d’une ordonnance de séquestre. Le Ministère public aurait en effet dû prononcer d’emblée le séquestre en vue de l’exécution d’une
E. 3
Au préalable, il y a lieu de distinguer la procédure consécutive au recours contre l’ordonnance du Ministère public du 17 octobre 2019, et la procédure relative à la demande de levée des séquestres prononcés le 26 juin 2019. Le recours est formellement dirigé contre « l’ordonnance de mise sous séquestre (art. 263 CPP) prononcée à [l’encontre du recourant] le 17 octobre 2019 ». Cependant, dans sa motivation, le recourant invoque un déni de justice. Ce grief se rattache à la deuxième
E. 4
S’agissant de l’objet des recours, il convient d’analyser la recevabilité des conclusions 2 et 3 du mémoire de recours, en tant qu’elles visent à lever les séquestres sur tous les comptes bancaires du recourant. Sous l’angle du recours pour déni de justice, la Chambre de céans peut, en cas d’admission du recours, impartir un délai et/ou des instructions au Ministère public pour qu’il s’exécute (art. 397 al. 4 CPP). Elle ne peut en revanche se prononcer sur le fond à ce stade. Ce n’est que si le Ministère public refuse ultérieurement de lever les séquestres et que le recourant recourt contre cette décision que la Chambre de céans pourra, cas échéant, se prononcer sur ce point. Deuxièmement, sous l’angle du recours dirigé contre l’ordonnance de mise sous séquestre du Ministère public du 17 octobre 2019, la Chambre de céans n’examine que la validité et les motifs de ladite ordonnance, étant précisé que cette ordonnance fixe un motif additionnel de séquestre, sans pour autant annuler les motifs retenus initialement dans les ordonnances du 26 juin 2019. L’autorité de céans ne peut ainsi revoir le bien-fondé des ordonnances de séquestre du 26 juin 2019, étant rappelé que celles-ci n’ont fait l’objet d’aucun recours et sont, partant, entrées en force. Dès lors, les séquestres valablement prononcés sur la base des ordonnances du 26 juin 2019 ne sauraient être levés dans le cadre de la présente procédure. Partant, les conclusions 2 et 3 sortent du cadre défini par l’objet de la procédure, de sorte qu’elles doivent être déclarées irrecevables.
E. 5
S’agissant du recours pour déni de justice, le recourant estime que le Ministère public a « éludé » sa requête de levée des séquestres en rendant la décision attaquée.
E. 5.1
Selon l’art. 29 al. 1 Cst., toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement et jugée dans un délai raisonnable. Le recours pour déni de justice et retard injustifié tend à faire constater par l’autorité de recours que le Ministère public s’abstient tacitement ou refuse expressément de rendre une décision dans un délai raisonnable (MOREILLON/PAREIN REYMOND, PC CPP, 2016, N 29 ad art. 393 CPP), et à obtenir qu’un délai soit imparti à cette autorité pour s’exécuter (art. 397 al. 4 CPP). Il y a déni de justice formel lorsqu'une autorité refuse expressément de rendre une décision bien qu'elle y soit tenue (ATF 124 V 130 consid. 4 ; ATF 107 Ib 160 consid. 3b). Il y a en revanche retard à statuer lorsqu'une autorité compétente se montre prête à rendre une décision, mais ne la prononce pas dans le délai qui semble raisonnable eu égard à la nature de la cause et à l'ensemble des autres circonstances. Peu importent les motifs auxquels le retard est imputable (p. ex. une faute de l'autorité ou d'autres circonstances), seul est déterminant le fait que l'autorité n'agit pas à temps (TF 2C_442/2011 du 7 juillet 2011 consid. 3.1). Il ne peut certes être exigé des autorités et des tribunaux qu'ils se consacrent en permanence à un cas en particulier (TF 6B_274/2014 du 28 juillet 2014 consid. 1.3.2). La garantie de l'article 29 al. 1 Cst., n'est dès lors violée que si une cause est retardée plus que de raison et que, prise dans son ensemble, la procédure n'est plus équitable (TF 1B_394/2012 du 20 juillet 2012 consid. 4.1). La jurisprudence a précisé que, pour pouvoir se plaindre avec succès d'un retard injustifié, la partie recourante doit être vainement intervenue auprès de l'autorité pour que celle-ci statue à bref délai (ATF 126 V 244 consid. 2d).
E. 5.2
Dans le cas présent, la demande de levée des séquestres date du 16 octobre 2019 et le recours du 28 octobre 2019. Ainsi, moins de deux semaines se sont écoulées entre ces deux actes, laps de temps qui ne saurait, de prime abord, être considéré comme un retard injustifié. Le recourant interprète la décision du Ministère public du 17 octobre 2019 comme un refus de statuer sur sa requête du 16 octobre 2019. Or, cette hypothèse ne ressort aucunement du dossier, en particulier pas de la décision attaquée qui ne saurait être considérée comme un refus de lever les séquestres. Le Ministère public a simplement ordonné le séquestre pour un autre motif additionnel, ce qui est possible ainsi qu’exposé ci-dessous. Comme le relève le Ministère public dans sa prise de position du 31 octobre 2019, il était judicieux d’attendre le résultat de la présente procédure à l’encontre de l’ordonnance du 17 octobre 2019 avant de statuer sur la demande de levée des séquestres. En effet, l’issue de cette procédure aura des incidences sur
E. 5.3
Au vu de ce qui précède, on ne saurait ainsi considérer que le Ministère public a violé l’art. 29 al. 1 Cst. Le recours pour déni de justice doit par conséquent être rejeté.
E. 6
S’agissant du recours contre l’ordonnance de mise sous séquestre du Ministère public du 17 octobre 2019, le recourant se plaint d’une violation de son droit d’être entendu, en particulier du droit à une décision motivée. Il convient d’analyser ce grief de nature formelle en premier lieu.
E. 6.1
Selon l’art. 29 al. 2 Cst., les parties ont le droit d’être entendues. En vertu de l’art. 263 al. 2 CPP, le séquestre est ordonné par voie d’ordonnance écrite, brièvement motivée. La jurisprudence a déduit de l’art. 29 al. 2 Cst. l’obligation pour l’autorité de motiver sa décision, afin que l’intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et exercer son droit de recours à bon escient (ATF 142 I 135 consid. 2.1 et références citées). Concernant la motivation d’une ordonnance de séquestre, il suffit que l’autorité mentionne au moins brièvement les motifs qui l’ont guidée, sans qu’elle ne soit tenue de discuter de manière détaillée tous les arguments soulevés par les parties. Les exigences de motivation en matière de séquestre sont en effet moindres que celles prévalant pour un jugement au fond (MOREILLON/PAREIN-REYMOND, PC CPP, 2016, N 22a ad art. 263 CPP et références citées). Le ministère public doit préciser le type de séquestre qu’il entend ordonner pour respecter le droit d’être entendu des parties compte tenu du fait que les conditions de chaque type ne sont pas les mêmes (arrêt du TF 1B_163/2013 du 4 novembre 2013 consid. 4.5-4.8). Tout comme les autres mesures de contrainte, le séquestre peut être levé ou modifié en tout temps (F. VOUILLOZ, Le séquestre pénal, PJA 2008, p. 1373).
E. 6.2
En l’espèce, la décision attaquée est une décision de mise sous séquestre ordonnée sur la base de l’art. 263 al. 1 let. d CPP. Le motif du séquestre est libellé en ces termes : « les objets devront être confisqués (lit. d) en vue d’une créance compensatrice (art. 71 CP) » (p. 1 de la décision attaquée). La brève motivation du Ministère public est la suivante : « en complément aux demandes de renseignements bancaires, obligation de dépôt et blocage de compte du 26 juin 2019 et des actes effectués à ce jour, les comptes ci-dessus sont également séquestrés en vertu de l’art. 263 al. 1 lit. d CPP ».
E. 6.3
Au vu de ce qui précède, le Ministère public n’a commis aucune violation du droit d’être entendu du recourant. Ce grief doit par conséquent être rejeté.
E. 7
Dans un deuxième grief, le recourant se plaint d’une violation de l’art. 71 CP relatif à la créance compensatrice, estimant qu’un séquestre en vue de l’exécution d’une telle créance ne peut en aucun cas être prononcé à l’encontre des biens du recourant.
E. 7.1
Selon l’art. 71 al. 3 CP, l’autorité d’instruction peut placer sous séquestre, en vue de l’exécution d’une créance compensatrice, des valeurs patrimoniales appartenant à la personne concernée. Bien que la loi ne le mentionne pas expressément, le séquestre en garantie d’une créance compensatrice (art. 71 al. 3 CP) doit être inclus dans la
E. 7.2
En l’espèce, le recourant reconnaît que l’infraction qu’on lui reproche est génératrice de profits. Toutefois, il soutient que les valeurs patrimoniales n’ont, à aucun moment, été incorporées dans son patrimoine. Partant, une créance compensatrice ne pourrait pas être prononcée à son encontre, ce qui exclut tout séquestre en vue de l’exécution d’une telle créance. L’argumentation du Ministère public repose sur le fait que le dessein d’enrichissement illégitime – élément constitutif subjectif de l’infraction d’abus de confiance reprochée au recourant – est réalisé non seulement lorsque l’auteur fait usage à son profit du bien confié mais également lorsqu’il en fait profiter un tiers. Il n’est ainsi pas nécessaire que l’argent ait transité sur un compte appartenant à l’auteur de l’infraction pour que l’infraction soit réalisée. Il ne s’agit toutefois en l’occurrence pas d’analyser les éléments constitutifs de l’infraction mais les conditions pour prononcer un séquestre en vue d’une éventuelle créance compensatrice. Or, pour ce dernier, il est nécessaire que des valeurs patrimoniales déterminées, résultat ou rémunération d’une infraction, aient été incorporées dans le patrimoine du recourant. En d’autres termes, l’auteur de l’infraction doit s’être personnellement enrichi. L’existence d’un soupçon concret de culpabilité n’est en effet pas la seule condition au prononcé du séquestre. Dans le cas présent, les actes d’enquête – en particulier l’analyse des comptes bancaires du recourant, les auditions de celui-ci et de C.________ – ont permis d’établir qu’aucun montant n’a transité sur les comptes du recourant. Aucun transfert de fonds entre C.________ et le recourant n’a pu être relevé. Le recourant ne s’est ainsi pas personnellement enrichi du fait de l’infraction. L’instruction est relativement avancée et on ne voit pas quel autre acte d’enquête – permettant potentiellement de découvrir un enrichissement du recourant – pourrait encore être réalisé. Les éléments au dossier sont cohérents et aucune contradiction n’est présente. Ainsi, en l’état, on ne saurait considérer, même au degré de la simple vraisemblance, que les valeurs patrimoniales du recourant pourront être confisqués. Dès lors, il apparaît d’emblée que le juge pénal ne pourrait pas prononcer une créance compensatrice. Partant, un séquestre en vue de l’exécution d’une telle créance n’est pas possible. 8. Au vu de ce qui précède, le recours doit ainsi être admis. L’ordonnance du Ministère public du 17 octobre 2019 est annulée. En revanche, tel que déjà exposé ci-dessus, il n’est pas possible de lever les séquestres sur les comptes bancaires litigieux, dans la mesure où ils ont également été prononcés sur la base d’autres motifs, par ordonnances du 26 juin 2019 (dans le même sens, cf. la réserve du Tribunal fédéral dans l’arrêt 1B_385/2017 du 30 novembre 2017 consid. 4). Il appartient ainsi au Ministère public de rendre une décision à ce sujet.
E. 8
catégorie des séquestres conservatoires (art. 263 al. 1 let. d CPP) (JULEN BERTHOD, CR CPP, 2019, N 10 ad art. 263 CPP). En vertu de l’art. 70 al. 1 CP, le juge prononce la confiscation des valeurs patrimoniales qui sont le résultat d’une infraction ou qui étaient destinées à décider ou à récompenser l’auteur d’une infraction, si elles ne doivent pas être restituées au lésé en rétablissement de ses droits. Selon l’art. 71 al. 1 CP, lorsque les valeurs patrimoniales à confisquer ne sont plus disponibles, le juge ordonne leur remplacement par une créance compensatrice de l’Etat d’un montant équivalent. Le séquestre en vue de l’exécution d’une créance compensatrice a pour but d’éviter que celui qui a disposé des objets ou valeurs à confisquer soit privilégié par rapport à celui qui les a conservés (ATF 129 IV 107 consid. 3.2). Inspirée de l’adage selon lequel « le crime ne paie pas », cette mesure a pour but d’éviter qu’une personne puisse tirer avantage d’une infraction (ATF 140 IV 57). La créance compensatrice est ainsi soumise aux mêmes conditions que la confiscation. Cela implique notamment que le juge doit établir qu’une infraction génératrice de profits a été commise et que des valeurs patrimoniales déterminées, résultat ou rémunération de cette infraction, ont été incorporées dans le patrimoine du défendeur (arrêt du TF 1B_185/2007 du 30 novembre 2007 consid. 10.1 ; F. VOUILLOZ, op.cit., p. 1369, note 9 et références citées). Dans une procédure dirigée contre l’auteur des infractions, mais où le profit illicite est entré dans le patrimoine d’un tiers, le prononcé d’une créance compensatrice contre l’auteur suppose la démonstration que l’auteur s’est enrichi personnellement suite à un transfert de fonds entre le tiers et lui (arrêt de la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal de Neuchâtel, CCP.2006.48 du 27 juin 2007 consid. 7d, RJN 2007, p. 185 ss). Le séquestre aux fins de confiscation présuppose qu’il existe un soupçon concret de culpabilité ou au moins l’existence de soupçon suffisants laissant objectivement présumer une infraction, que le principe de proportionnalité soit respecté et que la confiscation par le juge pénal n’apparaisse pas d’emblée manifestement illicite pour des motifs de droit matériel (ATF 139 IV 250 consid. 2.1, JdT 2014 IV 89 ; MOREILLON/PAREIN-REYMOND, PC CPP, 2016, N 20 ad art. 263 CPP). Une telle mesure est fondée sur la vraisemblance ; elle porte sur des objets dont on peut admettre, prima facie, qu’ils pourront être confisqués en application du droit pénal fédéral et tant que l’instruction n’est pas achevée, une simple probabilité suffit car, à l’instar de toute mesure provisionnelle, la saisie se rapporte à des prétentions encore incertaines (MOREILLON/PAREIN-REYMOND, PC CPP, 2016, N 4 ad Rem. prél. aux art. 263 à 268 CPP). Le degré de probabilité exigé varie en fonction de l’avancement de la procédure et n’est par conséquent pas aussi important au début qu’en fin de procédure (arrêt de la Chambre de céans, CPR 12/2011 du 19 juillet 2011 consid. 4.1, RJJ 2011, p. 104 s. ;
E. 9
MOREILLON/PAREIN-REYMOND, PC CPP, 2016, N 8 ad Rem. prél. aux art. 263 à 268 CPP).
E. 10
9. ….
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